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Site : www.domme.fr
Horaires d’ouverture de la Mairie :

Lundi et Jeudi : 9 h à 12 h et de 14 h à 16 h
Mardi et Vendredi : 14 h à 16 h
Mercredi et Samedi : 9 h à 12 h

Contact Maire et Élus aux heures d’ouverture
Marché du Jeudi matin
Bibliothèque Municipale : ouverte aux heures d’ouverture de la Mairie

➧ Pompiers  ………………………………………………………………………………  18 / 112

➧ Gendarmerie  …………………………………………………………  17 ou 05 53 28 66 70
 Ouverture au public : mardi et jeudi de 14h00 à 18h00, samedi de 8h00 à 12h00.

 En dehors des jours et horaires d’ouverture, en cas d’urgence, composer le 17

 ou le 05 53 28 66 70, ou utiliser l’interphone situé au portail de la Gendarmerie. 

➧ Poste  ………………………………………………………………………………  05 53 28 35 95
Heures d’ouverture :

Du Lundi au Samedi  de 9 h 00 à 12 h 15
Levée du courrier :

Du Lundi au Vendredi à 14 h 30 - Samedi à 11 h 30
Conseils financiers sur rendez-vous.

➧ Office de Tourisme  …………………………………05 53 31 71 00 - 05 53 31 71 09
e-mail : domme-tourisme@wanadoo.fr  -  Site : www.ot-domme.com

Heures d’ouverture :

Tous les jours de 10 h à 12 h et de 14 h à 18 h.

➧ Infirmière :  Anne LACHAUD-THAMIÉ ………………………………… 06 08 96 57 59
 Pour soins au cabinet, Rue des Consuls, prendre rendez-vous au numéro ci dessus

➧ Hôpital - Maison de Retraite  ………………………………………… 05 53 31 49 49

➧ Soins Infirmiers à Domicile (S.I.A.D.)  …………………………… 05 53 31 49 49

➧ Pharmacie  du CAPIOL à CÉNAC  ……………………………… 05 53 28 30 01

➧ Messe Dominicale dans le canton
(renseignements auprès de M. l’Abbé Jean LAFAGE - Tél. 05 53 28 35 04)

➧ Notaires : Permanence le Jeudi matin sur rendez-vous,  Mairie de Domme,  

   à l’Étude de Me LAURENT et Me OUDOT

➧ Taxi : Mme Yolande MARCEL  ………………………………………… 05 53 28 35 71

      S.A.R.L. ALLO TAXI 2M ……………………………………… 06 42 70 70 53

➧ Déchetterie de Pech-Mercier (accès par le CD 46 à Maraval)  05 53 29 15 59

Heures d’ouverture :

Du Mardi au Vendredi : 8 h 30 à 12 h 00 et 14 h 00 à 18 h 00

Samedi : 9 h 00 à 12 h 00 et 14 h 00 à 17 h 00

➧ Centre Intercommunal d’Action Sociale  ……………………… 05 53 28 20 70 

 Maison des communes à Saint-Martial-de-Nabirat

➧ Assistante Sociale : pour connaître les permanences,
s’adresser au C.M.S. de Sarlat 05 53 31 71 71
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Services de la Mairie

Informations Pratiques
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État Civil

DélégationsÉditorial

Naissances
Alix Louis LAVERGNE 12 mai
Eléna GERMAIN 21 juin

Mariages
François Pierre Yves PASSEBON 18 juin
& Hélène Michelle Marie BOULET

Décès
Henri BOYER 05 avril

Louise Delmas 05 avril
Veuve de Roger COULIER

Marie-Thérèse Jeanne CHODERNIC 19 avril
Épouse de Gilbert CASTANET

Mauricette Henriette MICHAU 21 avril
Veuve de Jean Gérard PASQUET

Thérèse Marguerite Mathilde GADEL 06 mai
Veuve de Jean-Marie GOURITEN

Michel GRANSARD 07 juin

 Chères Dommoises, chers Dommois,

 Je ne peux commencer cet éditorial sans évoquer les tristes 
événements qui ont malheureusement marqué notre pays au cours de 
ces dernières semaines.

 Les attentats perpétrés de façon sauvage par des individus 
totalement asservis à une idéologie et un fanatisme religieux 
nécessitent que ces actes restent inscrits à jamais dans nos mémoires 
de citoyens français.

 Oublier serait faire insulte aux victimes et à leurs familles.

 Oublier serait banaliser ces actes.

 Oublier serait reconnaître un certain bien fondé à de tels 
agissements.

 Au delà de tout débat ou argutie politique, il nous appartient de 
rester unis, vigilants et fermes vis-à-vis de ces fanatiques.

 Au nom de Domme, j’adresse toutes nos pensées aux victimes et 
notre compassion à leurs familles.

 Domme continue à vivre.

 En ce qui concerne les travaux, le conseil municipal est conscient 
de la gêne occasionnée par ces derniers, nous essayons de concilier 
au mieux les contraintes météo, l’ajustement des plannings des 
entreprises et les intérêts des riverains notamment des commerçants 
et des habitants ; ces travaux étaient et restent nécessaires pour 
réhabiliter notre centre bastide à l’instar de ce qui a été fait dans 
nombre de centres  bourgs voisins. Je sais pouvoir compter sur votre 
compréhension. Vous trouverez ci-après un point détaillé toutefois il 
est important de souligner :

 - La fin de certains travaux ; c’est le cas des toilettes de la Place 
de la Rode et de la Place de la Halle, du distributeur de billets pour la 
Place de la Halle, de la mise hors d’eau des graffitis templiers de la Porte 
des Tours, de la rue du Lavoir, de l’aire de jeux pour enfants au jardin 
public du Jubilé ;

 - D’autres vont reprendre à l’automne avec la fin de la saison 
touristique : réhabilitation de la Grand’Rue, de la rue Eugène Le Roy et 
de la rue des Fontaines. 

 - La tranche 2016 des travaux de réfection de nos routes 
communales se fera à partir du mois de septembre. 

 Malgré une météo peu clémente sur le mois de mai et début juin, 
les événements culturels se sont déroulés comme prévu ; c’est ainsi 
notamment que nous avons planté, en collaboration avec le chai de 
Montcalou, l’Association des amis du vin de Domme et l’ASBDR, 300 
pieds de vigne sous les remparts de la Porte des Tours. 

 L’implication et la contribution des associations pour animer la vie 
dommoise est importante ; je souhaite rendre hommage à tous ceux 
qui, bénévolement, s’investissent et donnent gratuitement un peu de 
leur temps pour notre commune ; leur investissement est déterminant 
pour la bonne tenue de ces événements et la mise en valeur de notre 
territoire ; nous bénéficions donc pleinement de ces actions et je 
souhaite ici saluer leur travail et les remercier chaleureusement. 
J’associe également à mes remerciements, le personnel communal qui 
parfois doit intervenir « dans l’urgence » ou « en dernière minute » ; ils 
sont eux aussi des acteurs de cette réussite.

 Courant juin, l’Association des Sites Touristiques de Domme (ASTD) 
a pris le relais de l’Office de Tourisme en ce qui concerne l’exploitation 
du patrimoine public touristique de Domme (grottes, musée, Porte des 
Tours, petit train et visites guidées). Les statuts ont été approuvés en 
Assemblée Générale et l’élection du nouveau bureau s’est faite dans les 
jours qui ont suivi.

 Je vous souhaite une bonne rentrée à tous.

         Jean-Claude Cassagnole
    Maire de Domme

CASSAGNOLE Jean-Claude Maire
ARMAGNAC Roger Conseiller Délégué
Sécurité, prévention, circulation, assainissement 

CAMINADE Hervé Conseiller Municipal 
Cimetière et affaires funéraires,

COUSIN Francis Conseiller Municipal
Eau potable, assainissement, ordures ménagères, réseaux divers

DUFOUR Amandine Conseillère Municipale
Affaires scolaires et périscolaires

GERMAIN Alain Maire-Adjoint
Voirie, bâtiments communaux, gestion des équipes techniques, urbanisme

GOUNARD Bernadette Conseillère Municipale
Patrimoine et culture

JOURDAN Jean-Louis Conseiller Municipal
Prévention, patrimoine, tourisme, finances

LAGRANGE Jocelyne  Maire-Adjoint
Affaires sociales et Solidarité, tourisme et développement touristique, 

affaires communautaires, affaires scolaires et périscolaires

LAHALLE Marie-Hélène Maire-Adjoint
Embellissement et fleurissement, gestion des salles communales, 

communication, relations avec les commerçants, marchés

LAMBERT Bernard Conseiller Municipal
Milieu associatif, aires de jeux, sports,

relations avec les commerçants

OZANNE Michel Conseiller Municipal
Finances, pierres meulières

PASQUET Jean-Bernard Maire-Adjoint
Finances, économie, agriculture, patrimoine, communication

PLETT Guy Conseiller Municipal
Communication et affaires scolaires

TROUBADY Eliane Conseillère Municipale
Fêtes et cérémonies, culture, milieu associatif
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Le patrimoine mobilier de la commune
	 La	fresque	murale	de	la	salle	du	premier	étage	de	l’Hôtel	
de	Ville

 De nombreux Dommois et Dommoises connaissent 
l’intérieur de l’Hôtel de Ville, pour avoir assisté à des 
mariages ou pour s’être eux-mêmes mariés dans cette salle.
 Mais ont-ils bien regardé la grande fresque en face 
d’eux ? Peut-être pas, car dans ces jours de cérémonies, la 
fresque de Roland Mascart installée en 1954 n’est pas la 
priorité.
 Cette fresque de 7 mètres de long sur 2.50 mètres de 
hauteur est en fait un triptyque qui rappelle les évènements 
suivants : le couronnement de Charles VII en 1429, Domme 
délivrée en 1437, et Bertrand d’Abzac exécuté en présence 

de Charles VII en 
1438.

 

Durant l’été 1949, les peintres Paul et Roland Mascart (père 
et fils) lors d’une visite à Domme indiquent à la mairie que 
le Ministère des Arts et Lettres, dépendant de l’éducation 
nationale, est disposée à faire décorer les murs de certains 
bâtiments publics par des tableaux sur l’histoire ou l’origine 
du pays. Roland Mascart était responsable des douanes, il 
vivait à Nouméa en 1929 et peignit  de nombreux tableaux 
exposés à l’exposition coloniale de 1931 et l’exposition 
internationale de Paris en 1937. Il vivait dans  le quartier 
de Montmartre rue Ordener. Son fils Roland (1909- 1988) 
fut aussi peintre et organisa des expositions rétrospectives 
de son père. Lui-même a fait l’objet d’expositions 
rétrospectives. C’est ce Roland Mascart qui nous intéresse.
 Le maire de l’époque, Monsieur Pierre Gaillard, dont le 
nom a été donné à l’établissement hospitalier de Domme, 
veut à ce moment-ci décorer la grande salle du premier 
étage.
 Le peintre demande à Monsieur Gaillard  son aide 
auprès du Ministère de l’Éducation Nationale. Les contacts 
sont pris fin 1949 avec le Ministre, Yvon Delbos, qui confirme 
en personne à Monsieur Gaillard que la commission des 
Achats et Commandes étudiera le dossier début 1950. La 
décision est prise début de l’année et la commande est 
donc confirmée. Le tableau est offert à la ville de Domme.
 La toile est probablement peinte en 1950. En 1951, 
un restaurateur de tableaux parisien envoie un devis 
de marouflage de la toile qui s’élève à 42.100 francs. Le 
marouflage est une technique pour fixer une toile sur un 

support plus solide et rigide à l’aide d’une colle forte dite 
maroufle.
 De nombreux échanges de courriers entre le peintre et 
la mairie de Domme attestent du fait que certains détails 
n’avaient pas été pris en compte, tels que la préparation du 
mur, le coût du transport des toiles de Paris à Domme. Le 
Maire et l’artiste ne sont pas sur la même longueur d’onde !
 Le 11 avril 1952, lors d’une réunion du Conseil Municipal, 
il est indiqué que le devis estimatif de préparation du mur 
(maçonnerie, menuiserie, peinture) de 120.000 francs  doit 
être revu à la hausse pour atteindre probablement 200.000 
francs. Le Conseil va demander une subvention au Préfet ! 
Le Maire rappelle au Préfet la situation budgétaire difficile 
du village, en l’absence de ressources importantes «  ni 
foire, ni marchés, ni usines », le tourisme n’était pas à l’ordre 
du jour !
 Une lettre d’août 1952 entre le Maire et l’artiste montre 
des relations très tendues. Le problème de la préparation 

du mur et de la pose du tableau enflamme nos deux 
protagonistes.

 Des devis sont demandés début 
1953 aux entreprises 

Nouillat, Lafage, Albié.
 En 1953, les 
travaux de maçonnerie 
sont considérés avoir été 
exécutés «  dans les règles 
de l’art » par l’ingénieur 
des TPE. En août de 
cette même année, le 
tableau est toujours à 
Paris, de nombreuses 
grèves paralysent les 
transports et le courrier; 
notre Maire s’énerve et 
le fait savoir à l’artiste, 

qui semble ne pas faire d’efforts pour l’envoi de la toile. 
Lucien de Maleville, recenseur des Monuments Historiques 
est appelé pour donner des conseils pour la décoration 
globale de la salle (peinture des poutres etc).
 Le 5 aout 1953, le Maire indique que tous les travaux 
sont effectués, la salle est donc prête à recevoir la fresque ! 
Le 19 septembre, le peintre indique au Maire l’adresse à Paris 
où le camionneur peut récupérer l’œuvre. Le 1er décembre 
1953, Monsieur Gaillard indique au peintre que le tableau 
est arrivé, à nouveau discussions sur le marouflage ou le 
cadre en bois, finalement l’option cadre en bois est choisie  
à cause de l’humidité permanente des murs des anciennes 
bâtisses de Domme.
 On ne trouve plus aucun document dans les archives 
ensuite. On peut penser que le tableau est en place dès le 
début 1954.
 Entre la visite des peintres à Domme et la pose de la 
fresque, il s’est passé plus de quatre ans ! Les devis ont 
explosé, les relations entre la municipalité et le peintre ont 
été tendues. Toutes les parties prenantes sont intervenues, 
les subventions ont été en partie accordées, les entreprises 
locales ont participé à la restauration de l’intérieur de 
l’hôtel de ville. Après tous ces épisodes, la fresque est là ! 
 Lors d’une prochaine cérémonie à l’hôtel de ville, 
prenez quelques minutes pour regarder ce grand tableau. 
Et méditez sur la formule «  donner du temps au temps » !
    Jean-Bernard Pasquet
    Maire Adjoint



Le Point sur les Travaux en cours

Panneautage dans la Bastide et pour l’accès à la Bastide
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n   GRAND	RUE	

 A la suite de différentes réunions avec l’architecte 
en charge du projet et les différents concessionnaires, 
la mairie a annoncé aux riverains et aux commerçants 
que les travaux débuteront le lundi 17 octobre. La fin 
du chantier est prévue fin mars 2017. 
 Dans l’hypothèse où les travaux ne sont pas 
terminés à cette date, deux options :

 * soit deux semaines suffisent pour terminer et 
les travaux sont continués jusqu’au 14 avril.
 * soit il n’est pas possible de finir en deux semaines, 
le chantier s’achève donc fin mars et reprend mi-
octobre  2017.

n   RUE	DU	LAVOIR

 Sur cette partie de rue,  les travaux sont terminés 
et la rue a été rendue aux piétons et aux touristes. Un 
passage a été créé entre la rue et le lavoir. Les zones 
de plantations seront améliorées dans le courant de 
septembre.

n   TOILETTES  ET DISTRIBUTEUR DE BILLETS 

 Les toilettes de la Rode ont été mises en service fin 
juin comme prévu.
 Le bâtiment de la place de la Halle a subi un retard 
de plus de deux semaines  car les essais de joints et de 
crépis ne convenaient pas aux différents intervenants. 
La mise en service des toilettes a donc été reportée à 
la mi-juillet.
 La mise en place du distributeur de billets, comme 

annoncée, est prévue 
pour fin juillet. 
 Ce distributeur de 
billets appartenant à la 
Banque Populaire doit 
suivre les normes de 
sécurité imposées, les 
instructions données 
par la banque ont 
occasionné un délai 
supplémentaire de 
trois semaines dans sa 
mise en place.
 Une fois ces travaux 
terminés,  le jardinet de 
la « petite mairie » sera 
ré aménagée.

n   PORTE	DES	TOURS

 Les visites des Graffitis de la porte des Tours ont 
repris fin juin.
 Reste à implanter  les spots intérieurs posés au 
sol, ceci ne mettant  pas en cause l’organisation des 
visites.
 Les deux tours ainsi recouvertes d’un «toit », 
l’aspect initial est retrouvé, la visite de ce site donne 
une autre perspective et une autre dimension à 
l’histoire de ce lieu. 
 En parallèle, le Conseil Municipal lance une étude 
historique sur les graffitis, en partenariat avec la DRAC, 
étude prévue pour début  2017.

    Jean-Bernard Pasquet
    Maire Adjoint

 Un premier essai avait été tenté l’année dernière 
au début de l’été pour le  panneautage extérieur de la 
bastide  afin de fluidifier le flot des voitures arrivant à 
Domme.
 En accord et avec le partenariat de la DDT, les 
panneaux au niveau de Vitrac, la Roque Gageac, et Cénac 
indiquant la direction des parkings sous la Porte des 
Tours, ont permis d’éviter que les voitures empruntent 
toutes la route départementale arrivant à la Porte Delbos  
puis sur la place de la Rode, créant ainsi des bouchons 
difficiles à gérer compte tenu du peu de places sur la 
Rode.
 Les envoyer directement aux différents parkings  de 
St James sans traverser Domme a amélioré la circulation.
Deux créations de ronds points, à la Bourgeoisie près 
du pont de Vitrac, et à la « Patte d’Oie »  en sortant de 
Domme devraient aussi participer à cette amélioration.
 A la fin de l’été, et profitant de l’expérience des deux 
ans, un panneautage définitif sera mis en place.
La Municipalité est bien consciente  que tous ces efforts 
doivent être continués année après année pour que 
tout le monde y trouve son compte, touristes comme 

riverains, pendant la période de juin à fin septembre. Dès 
octobre 2016, la Commission Circulation se penchera à 
nouveau sur le problème du stationnement des riverains, 
des commerçants, des touristes, des personnels des 
administrations locales dans le village.
 Le panneautage intra muros dans la bastide va être 
totalement  revu,  la mise en place devrait avoir lieu 
dans le premier trimestre 2017. D’ores et déjà, les plans 
de ville ont été redessinés, et la liste des commerçants 
apparaissant sur ces panneaux sera réactualisée chaque 
année dans la première quinzaine d’avril.
Les bâtiments classés ou inscrits ont maintenant la 
plaque “ Monument Historique ”, les panneaux explicatifs 
en français et en anglais avec un QR code vont être aussi 
installés très rapidement. Ces panneaux s’adressent 
à  tous les touristes  pour leur donner une information 
rapide,  certains ne visitant qu’une partie du village ou ne 
prenant pas le temps de s’arrêter à l’Office de Tourisme.

    Jean-Bernard Pasquet
    Maire Adjoint



     

La replantation de la vigne 
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 Pendant des siècles, la culture de la vigne fut un 
des piliers de l’économie dommoise. Un article de Jean-
Paul Coiffet dans l’édition de novembre 2006 de votre 
bulletin municipal (10 ans déjà) évoquait l’importance 
de cette viticulture dans l’histoire de Domme. Nous 
vous en proposons un 
extrait ci-dessous. 

 En effet depuis le 
Moyen Age, la vigne 
et le vin étaient une 
des composantes 
économique majeure 
du pays de Domme, 
la qualité du 
produit se classant 
i m m é d i a t e m e n t 
après les best-sellers 
du bergeracois. 
Malheureusement une 
épidémie de phylloxera 
a totalement détruit 
l’outil de production 
à la fin du 19e siècle et il faut saluer les acteurs de la 
renaissance qui  aujourd’hui, plus que de redonner un 
nom, s’attachent à allier la qualité au produit. Mais au 
fait  où étaient-elles ces vignes de Domme ? Partout, 
sous les remparts de la cité et même dans son enceinte 
car il fallait payer la « vinée » aux Seigneurs et aux 
ecclésiastiques, et faire commerce. Entre « Cargamesh » 
et « La Font Giran » (vinea domini), sous la porte del Bos 
entre Domme Vieille notamment sur le chemin allant à 
la Barbacane, sous la porte de la Paillole, au Mougnou, 
à la Côte, au Grel, à « La Vignolle » sur le flanc est de la 
« Plaine de Born »… On trouve même, dans une minute 
de del Naut notaire à Domme au milieu du 15e siècle, 
un échange d’une terre de la Rivière, Paroisse du Mont 
de Dôme, contre une vigne dans l’enceinte de la bastide 
près du chemin allant de l’église au château du Roy. 

 Comme nous l’évoquions dans le n° 56 de « La Vie 
Dommoise », de la vigne a été replantée à Domme, 
sous les remparts de la Porte des Tours, à l’endroit où 
autrefois elle était déjà en terre.

 Cette opération a été menée le 03 juin dernier 
au matin par la 
Municipalité en 
collaboration avec 
les responsables de 
la Cave Coopérative 
du Vin de Domme, 
avec la participation 
de l’Association de 
Sauvegarde de la 
Bastide de Domme et 
de ses Remparts. Ont 
également participé 
à cette plantation, les 
enfants de l’école de 
Domme accompagnés 
de leurs enseignants, 
Mme Brigitte 
Pistolozzi, Conseillère 
Départementale, et M. 

Germinal Peiro, Président du Conseil Départemental, 
Député et Président de l’Association des Amis du Vin 
de Domme. Plusieurs jours auparavant, les terrains 
avaient été débroussaillés, dessouchés et labourés.  
L’opération a consisté à mettre en terre les plants 
de vigne, planter les piquets qui vont permettre aux 
plants de s’y accrocher et ainsi de mieux pousser, et 
d’arroser les plants.  Les travaux de taille de la vigne 
seront pris en charge par la Cave Coopérative et le 
service communal effectuera les travaux de sarclage 
et d’arrachage des herbes. Les premières vendanges 
ne sont pas prévues avant 4 années. A l’issue de cette 
plantation, un buffet arrosé de vin de Domme a été 
offert par la Municipalité aux participants.

 Enfin, nous vous prions de ne pas oublier la 
traditionnelle fête des vendanges avec son repas 
dansant qui se déroulera la 10 septembre 2016 à 
compter de 19h00, salle du Pradal à Domme.

S.A.R.L. C.R.R.
Charpente
 Couverture

“ Roudeyrou ”  -  24200 VITRAC
Tél. 05 53 28 92 67

Portable : 06 82 40 36 69
sarlcrr@orange.fr

Charpente - Bardage
Murs ossature bois

Restauration de Monuments Historiques

Lachaize Delteil
Construction Bois

Lachaize : 06 83 50 20 11 - Delteil : 06 84 94 27 33
“ Roudeyrou ”  -  24200 VITRAC

Tél. 05 53 28 92 67



La Page de l’Office de Tourisme
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L’ASTD
(Association	des	sites	touristiques	de	Domme)

 “ L’OFFICE DE TOURISME DE PÉRIGORD NOIR SUD 
DORDOGNE” (OT PNSD), était constitué sous forme 
d’une Association régie par la loi de 1901. L’OT PNSD 
assurait 2 missions principales :
 - pour le compte des communes de l’ex canton 
de Domme, elle travaillait sur les missions de services 
publics de promotion et développement du tourisme 
sur ce territoire ;
 - pour le compte de la commune de Domme, elle 
travaillait à l’exploitation des sites touristiques de la 
commune ; une convention passée entre la commune 
et l’OT PNSD régissant les termes de cette délégation 
de services entre la commune et l’OT PNSD. 
 Le transfert des missions de services publics 
remplies par l’OT PNSD auprès de la Communauté 
de Communes « Domme-Villefranche du Périgord » 
et la fusion de l’OT PNSD avec l’OT de Villefranche du 
Périgord ont été actés lors du Conseil Communautaire 
du 23 février 2016 et du Comité de Direction du 
nouvel EPIC, nouvelle structure juridique créée à cet 
effet au sein de la Communauté de Communes le 8 
mars 2016.
 Depuis le 16 juin 2016, il a été décidé, en 
Assemblée Générale de conserver l’« association loi 
1901 » qui continue d’assurer l’exploitation des sites 
touristiques de la commune de Domme ; désormais, 
elle prend la dénomination : « ASSOCIATION DES SITES 
TOURISTIQUES DE DOMME » (ASTD).
 Depuis le 16 juin, un nouveau Conseil 
d’Administration a été mis en place. Ce dernier a 
procédé à l’élection de son bureau.

NOUVEAU
 Tous les jeudis en juillet et août, visite libre de la 
Porte des Tours de 10h00 à 13h et de 15h à 17h30 ; 
tarif : adulte 4€, étudiant : 3€, enfant : 2€

L’Équipe	saisonnière	de	l’Office	Périgord	
Noir-Sud	Dordogne

Les sites de Domme gérés par l’ASTD sont donc :

- La grotte

- Le musée

- Les visites guidées de la Bastide

- Le petit train

- La Porte des Tours

Henri Pradalié
Président

Manon Jaud
Guide Bastide, 
Templiers, grotte

Mégan Grainger
Guide grotte

Coralie Labrunie
Guide grotte

Anaïs Piedade
Guide grotte

Margot Peyruchaud
Caissière

Justine Bourmier
Caissière billetterie

Thierry Keller : Vice Président
Eric Damoiseau : Trésorier
Olivier Leverrier : Trésorier Adjoint
Francine Armagnat : Secrétaire
Patrick Déjean : secrétaire adjoint

Membres de droit, représentants de la municipalité :
Jean-Claude Cassagnole, Maire
Jocelyne Lagrange, Élue
Bernard Lambert, Élu
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n   VÉLO CLUB DE DOMME

Samedi 2 juillet à 
Thenon, sur un circuit 
difficile, première 
victoire en 3e catégorie 
du jeune anglais du 
vélo club Dommois : 
Rory Domville. Toujours 
en tête de course, il 
porte son attaque 
dans le dernier tour et 
remporte l’épreuve avec 
une centaine de mètres 
d’avance sur le second. 
Bravo à lui. 

Quatre autres 
coureurs du club étaient 
présents dans les 
différentes catégories.

Une section marche sera créée au mois de 
septembre. Déjà des randonnées pédestres sont 
organisées le dimanche matin. Le départ se fait à 
9 heures à la Porte des Tours et nous parcourons 
environs 15 km à chaque sortie. Nous participons 
également à des randonnées pédestres organisées 
dans le cadre d’une randonnée VTT et le départ 
est également le dimanche matin.

Le 25 septembre aura lieu la Randommoise 
«VTT et pédestre». Départ 9 heures de la salle du 
Pradal.

Marche 10/15 km. VTT: 15/30/45 et 60 km. 
Voir site internet du club: vcdomme.perso-

orange.fr 

n   MOLERIAE

Cette année nous nous sommes retrouvés 
dans la vallée de l’Ysieux à Fosses (Val d’Oise) 
sur l’invitation de J.P.G.F. (Jeunesse, Préhistoire, 
géologique de France). Certains d’entre nous 
arrivèrent le jeudi soir afin d’être d’attaque le 
vendredi matin. Il faut signaler la difficulté pour 
certains d’arriver à Fosses du fait des grèves de 
train et des inondations (Domme-Fosse : 11h au 
lieu de 7). Nous fument accueillis par Monsieur 
Maille, maire adjoint, et par Monsieur Garcia 
de J.P.G.F. Après la présentation de nos deux 
associations et du site de la vallée de l’Ysieux 
qui s’étend de Fosses à Luzarche, nous partîmes 
à pied visiter les affleurements de grés le long 
d’un chemin puis, sur le plateau où l’on trouve 
de nombreux éclats près d’une voie romaine 
importante. Les meules étaient fabriquées en 
grés, depuis l’antiquité romaine et jusqu’à la fin 
du moyen âge. Les explications de Monsieur Boyer 
(géologue à la retraite) nous éclairèrent utilement 
sur ces sites. Après un bon casse croûte “meulier”, 
Messieurs Garcia et Boyer nous parlèrent de la 
production de meules dans la vallée de l’Ysieux et 

son développement 
régional. Il s’agit 
essentiellement de 
petites meules qui 
se tournaient à la 
main et que l’on 
retrouve dans un 
rayon de 100km. 
Puis Monsieur 
Picavet nous parla 
des carrières à 
fosses multiples du 
Macquenoise (Aisne) 
à la frontière franco-
belge. Ces petites 
meules étaient 
livrées principalement dans le nord de la France 
et un peu en Belgique. A 15h30 eut lieu l’A.G. de 
Molériae. (les finances sont saines). On y a parlé 
longuement du refus de la nouvelle municipalité 
de la Ferté-sous-Jouarre de créer dans cette ville 
le musée des pierres meulières avec la collection 
de Monsieur Beauvois. Le samedi matin nous  
partîmes  visiter les affleurements de grés du parc 
du château de Bellefontaines. De retour en salle, 
nous avons écouté un exposé sur le site meulier 
de la Salles des Vosges par Monsieur Triboulot 
(DRAC, Île de France). Puis Monsieur Jaccottey 
(INRAP Franche-Comté) nous parla ensuite de 
l’intérêt archéologique des meulières antiques.

L’après-midi, nous partîmes à Villiers-le-Bel 
visiter le musée de J.P.G.F.  Ce musée renferme une 
collection de pierres meulières de la région ainsi 
qu’un intéressant moulin manuel. Ce moulin fut 
reconstitué sur les conseils de Monsieur Boyer 
sur le modèle d’un moulin existant encore en 
Lituanie. Nous avons assisté à une démonstration 
de mouture sur ce « moulin à perche ».  De retour 
à Fosses, Messieurs Connier, Garcia et Beauvois 
nous firent un exposé sur « les mains bleues » 
( nom donné aux ouvriers des carrière de meules 
qui avaient les mains bleues dues aux éclats de 
pierre). La prochaine A.G. aura lieu à Saint-Crépin-
de-Richemont (24).          
    Michel Ozanne 

    Conseiller Municipal   

n   LA PÉTANQUE DOMMOISE

Les boulistes ont repris avec ardeur 
depuis le 1er juillet les nocturnes estivales sur 
l’Esplanade de la Barre suivies comme l’an 
dernier de joyeux « afters-gourmands»  préparés 
par nos adhérentes et adhérents. Les jeux sont 
ouverts chaque vendredi de 20h à 22h jusqu’à 
fin septembre et toujours les mardis et samedis 
toute l’année de 14h à 18h. Notre assemblée 
générale se déroulera le 1er octobre à 10h30 à la 
salle de la Rode. La Pétanque Dommoise compte 
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à ce jour 63 adhérents. Ceux qui souhaiteraient 
nous rejoindre peuvent contacter Hervé Ménardie 
à la Mairie ou Jacques Pichot sur l’Esplanade de la 
Barre les jours de jeux.

                                                     

n ASSOCIATION POUR LA SAUVEGARDE 
DE LA BASTIDE DE DOMME ET DE SES REMPARTS

 
La saison de nettoyage des abords des 

remparts a pris fin ce mois de juin. L’action a 
notamment porté sur la Porte Delbós et l’entretien 
des parcelles débroussaillées et déboisées l’an 
passé. En ce qui concerne le château du Roy, 
l’effort conjugué des services municipaux et de 
l’ASBDR donne à ce dernier un aspect qu’il n’a pas 
eu depuis longtemps, favorisant ainsi le visuel des 
murailles pour l’étude menée sur le bâti.

L’ASBDR a réalisé avec le concours d’un ami 
savoyard un film de 3 minutes environ sur le 
Château du Roy afin de recueillir des dons pour 
la poursuite des études actuellement menées et 
ensuite pour réaliser les fouilles archéologiques 
préconisées par la DRAC. Ce film est projeté à 
l’office du tourisme et une urne sera déposée à 
cet effet permettant aux touristes sensibilisés 
à notre cause de nous aider à participer à cette 
entreprise.

Le chantier Concordia a débuté le 10 juillet. 
Cette année, une quinzaine de jeunes de plusieurs 
nationalités sont présents et sous la conduite de 
Paul, leur animateur, réalisent la suite du mur fait 

l’an passé sous les remparts au sud de la Porte des 
Tours. Lorsque vous lirez cet article, le chantier 
sera terminé, mais le début semble prometteur. 
L’ASBDR, comme chaque année, participe en 
apportant au groupe des denrées alimentaires, en 
assurant les déplacements et le suivi technique.

Suite à notre participation à la plantation de 
la vigne, l’ASBDR remercie vivement Mr le Maire 
pour ses propos élogieux à notre encontre parus 
dans la presse. Nos vaillants volontaires ont donc 
participé à la plantation et des arrosages avant de 
faire les vendanges !!! 

Rendez-vous mi-septembre pour la reprise 
des débroussaillages. 

  Le vice-président, Patrice BUCHOT.

n   TAI-CHI EN PAYS DOMMOIS

Avec notre animatrice Johanna, élève de 
Thierry ALIBERT, nous nous réunissons tous les 
lundis pour pratiquer les deux disciplines que 
sont le QI-GONG et le TAI-CHI. Le QI-GONG est 
une gymnastique traditionnelle chinoise destinée 
à favoriser la circulation de l’énergie vitale à 
l’intérieur de notre corps, améliorant ainsi : santé, 
bien-être, longévité et qualité de vie. Le TAI-
CHI est un art martial chinois qui nous permet, 
en douceur, de renforcer les défenses de notre 
organisme et de notre mental. La saison 2016/17 
commencera le lundi 5 septembre à 15h salle de 
la RODE à DOMME. Contact : Marie Catherine 
BUCHOT (06.95.24.07.20).

n   AÉROCLUB DU SARLADAIS

C’est avec plaisir que nous proposons  aux 
habitants des communes  adhérentes au Syndicat 
de l’Aérodrome de Sarlat-Domme de pouvoir  voler 
avec l’un de nos avions et  de faire la découverte 
de  notre belle région vue du ciel. Vous pourrez 
selon votre  désir survoler  les sites touristiques 
ou  les  lieux de votre choix et ceci  avec le  tarif  au  
prix  de revient.  En date du 1er mai 2016 :

-    90€/h   pour l’ULM (un seul passager)
-  140€/h  pour le DR400 (3 passagers  
maximum)
- 160€/h pour le Cessna 172  (3 passagers  
maximum)
- AVION : 20 min de vol soit DR400 : 45€  C172 :  
  54€ / 30 min de vol soit DR400 : 70€  C172 : 80€
- ULM : 20  mn de vol 30€ / 30 mn de vol   45€.
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LAVAL
Jean-Louis

COUVERTURE - ZINGUERIE
“ La Mondonne ” - 24250 DOMME

Tél. 05 53 28 31 34 ou 05 53 31 14 65
Port. 06 83 24 32 32

Eline
Votre opticien

à Vitrac

optique

Maison Médicale B
Le Bourg - 24200 VITRAC

Tél. 05 53 28 23 80 - 06 01 86 24 20
Horaires : Lundi, Mardi, Jeudi, Vendredi : 9 h à 18 h 30 - Mercredi : 9 h à 16 h 30

Possibilité en dehors des horaires d’ouverture, sur rendez-vous ou à domicile

n   ACADINE
 Le samedi 23 juillet 2016 à 20h30 dans la salle 
de la Rode, l’association ACADINE accueillait  Serge 
Labesque pour une conférence intitulée : “ Leçons 
tirées de ruches naturelles ”. Serge Labesque, Gersois, 
a débuté une carrière de météorologiste en France à 
Poitiers et au Pic du Midi avant de s’embarquer vers les 
Etats Unis pour démarrer une nouvelle vie. Directeur 
technique d’une société fabricant des moulages pour 
des projets architecturaux (matériaux composites), il 
s’est intéressé à l’apiculture grâce à un voisin qui lui 
a confié sa ruche… Depuis plus de 20 ans il observe 
et étudie avec passion ruches et colonies d’abeilles 
pour les connaitre et les faire évoluer en maintenant 
leur santé et leur vigueur. Il est aujourd’hui la 
référence en matière d’apiculture dans tout le Comté  
de Sonoma aux Etats Unis où il possède 40 ruches 
qu’il a fabriquées lui-même en bois sans peinture. Il 
enseigne l’apiculture  naturelle au  Santa Rosa Collège 
qui fait partie de l’Université de Californie. C’est cette 
approche expérimentale et les bonnes pratiques qu’il a 
détaillées dans sa conférence à Domme pour Acadine. 
Connaissant très bien l’organisation des ruches, leur 

structure, qui permet l’évolution libre de la grappe 
autour du couvain, il a donné des recommandations 
pour les parois, les rayons, les planches de partition, 
les fonds grillagés, les couvertures de lavandes 
séchées pour l’isolation, éviter l’humidité néfaste 
dans la ruche et a encouragé tous les apiculteurs à 
maintenir une biodiversité nécessaire à la nutrition 
et au bon développement des abeilles, à protéger 
les abeilles locales en évitant les déplacements de 
colonies, introgression d’abeilles différentes.  Pour 
lui, il convient de développer une nouvelle approche 
de la gestion des ruches qui s’appuie sur l’observation 
expérimentale. Les abeilles vivent 365 jours dans la 
ruche. Il a pu démontrer que les traitements appliqués 
sur les ruches par les hommes ne font que favoriser  
artificiellement des colonies faibles, qui deviennent 
moins résistantes et par-là même peu productives. 
Il s’interdit tout traitement et nourrissement pour 
préserver la sélection naturelle. Il faut laisser les 
abeilles réagir elles-mêmes aux agressions et maladies, 
mais les aider en favorisant leur environnement, leur 
nourriture, la pollinisation indispensable. 

DATE HEURE INTITULE ORGANISATEUR LIEU RENSEIGNEMENTS

05-août 20h30 Théâtre par la Cie "Le Bastringue" : "Doute" Office de la Culture Salle de la Rode 05.53.29.01.91

07-août
Toute la 
journée

"Meeting Aérien : Présentation en statique et en vol d'avions, 
d'hélicoptéres, d'autogyres et de parachutistes, voltige aérienne, 

avions de collection
Aéro-Club du Sarladais

Aérodrome de Sarlat-
Domme

05.53.28.32.95

10-août 20h30
Variations poético-musicales au fil des saisons (guitare, chant, 

poésie) par Aura Serjoux, auteur compositeur interprète
ACADINE Salle de la Rode 06.83.44.10.45

12-août 20h30
Théâtre par la Cie "Le Bastringue" : "Une heure et demie de 

retard"
Office de la Culture Florimont - Gaumier 05.53.29.01.91

17-août
Toute la 
journée

Salon du livre de Domme 
Plumes et Pages / Patricia 

Bornic
Salle de la Rode 06.25.09.16.42

19-août 20h30 Théâtre par la Cie "Le Bastringue" : "Danger Public" Office de la Culture Salle de la Rode 05.53.29.01.91

25-août 20h30
Voyage musical à travers les époques, les styles, les univers, 
les langues avec Ninon Demange (soprano), Benoit Rameau 

(baryton) et Frédéric Rubay (pianiste)
ACADINE Salle de la Rode 06.83.44.10.45

26-août 20h30 Théâtre par la Cie "Le Bastringue" : "Petits crimes conjugaux" Office de la Culture Salle de la Rode 05.53.29.01.91

31 août 
au 04 

septembre

Toute la 
journée

Exposition des dessins d’humour de la collection d’Oliver Beytout avec 
une présentation des artistes et des oeuvres le vendredi 2 septembre 

à 19h par Jacques Colombat réalisateur de films d’animation
ACADINE Salle de la Rode 06.83.44.10.45 

10 
septembre

19h00 Repas et bal des Vendanges Amis du Vin de Domme Salle du Pradal 05.53.28.14.47

17 et 18 
septembre

Toute la 
journée

Conférence - Ballade dans la bastide en nocturne avec des 
flambeaux - Porte des Tours - Lecture - Présentation et signature 
de livre de Philippe Lacadée "François Augiéras, l'homme solitaire 

et la voie du réel"

Office de la Culture Domme 05.53.29.01.91

25-sept 9 heures La Randommoise : Rando raid VTT et pédestre UFOLEP Vélo Club de Domme Salle de la Rode 05.53.28.31.50
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Les Brèves de Domme
n   JOURNÉE DES MOULINS
ET DU PATRIMOINE MEULIER

Dans le cadre de la journée européenne des 
moulins et du patrimoine meulier, l’association 
Moleriae dont la ville de Domme est adhérente, a 
aménagé pour la visite, comme l’an dernier, le site 
d’extraction de meules de la Plaine de Bord. Le 21 mai, 
au cours d’une visite guidée et gratuite, complétée 
par une exposition retraçant l’histoire de l’une des 
carrières, mais aussi le travail de Maurice Mazet, 
dernier meulier de Domme, les organisateurs, Michel 
Ozanne et Francis Cousin, conseillers Municipaux, ont 
accueilli plus de 50 personnes avides de connaissances. 
Un grand merci est adressé au propriétaire et rendez 
vous est donné à l’année prochaine.

NB : pour perpétuer et améliorer ces visites, les 
organisateurs signalent qu’ils sont à la recherche d’un 
chariot ayant servi au transport des déblais. Merci de 
prendre contact avec la Mairie de Domme.

n   ORDURES MÉNAGÈRES

L’étroitesse des rues de la bastide ne permet 
pas toujours le passage du camion et rend difficile la 
collecte des ordures ménagères dans certains secteurs. 
Jusqu’à présent, pour réaliser cette collecte, le camion 
empruntait en marche arrière plusieurs rues mises en 
sens interdit. Les responsables du SICTOM du Périgord 
Noir ont indiqué que pour des raisons de sécurité et de 
responsabilité, le camion n’emprunterait plus les rues 
suivantes de Domme en marche arrière :

- A l’intérieur de la Bastide : rue Guibert de 
Dôme, rue Montaigne, rue des Consuls (entre la rue de 
la Paillole et la Grand’Rue).

- Hors Bastide : HLM la Croix des Prés.

Ainsi, toutes les personnes qui résident dans 
les secteurs précités ne verront plus leurs déchets 
ménagers et leur tri sélectif collectés à proximité de 
leur domicile et doivent les apporter au container 
collectif le plus proche. Cette mesure a été mise en 
application à compter du 18 juillet 2016. Domme 
n’est pas une exception au niveau du SICTOM du 
Périgord Noir ; d’autres communes sont concernées. 
Une réflexion sera engagée à l’automne 2016 afin de 

trouver une solution qui concilie au mieux les intérêts 
des populations et les contraintes (présentes et à 
venir) du traitement des ordures ménagères.

n   GENDARMERIE DE DOMME

Le 30 juin dernier, une page importante de 
la vie de la Gendarmerie de Domme s’est tournée. 
Les gendarmes Cécile Saurel et Anthony Czahryn 
avaient convié élus, collègues des brigades voisines, 
anciens gendarmes et autorités de la Gendarmerie 
Départementale à partager le verre de l’amitié pour 
fêter leurs nouvelles affectations professionnelles. En 
effet, après une promotion au grade de Major, Cécile 
Saurel quitte le commandement de la Brigade de 
Domme pour prendre celui de la Brigade du Bugue. 
Anthony Czahryn, quant à lui, va rejoindre l’Ecole 
de Tulle pour y instruire les élèves gendarmes. A 
l’automne, Jean-François David devrait à son tour 
quitter la Brigade de Domme, non pour une autre 
affectation mais pour jouir d’une retraite bien méritée.

Le Commandant Chopard, au nom du Corps de 
la Gendarmerie, et Jean-Claude Cassagnole, au nom 
de la commune et de ses collègues élus, ont tenu à 
saluer les qualités humaines et professionnelles de 
Cécile Saurel et d’Anthony Czahryn ainsi que la qualité 
du travail qu’ils ont accompli tous les deux à Domme.

Ces gendarmes sont d’ores et déjà remplacés. 
Pierre-Jean Doublein, quitte la Brigade du Buisson de 
Cadouin et prend le commandement de la brigade de 
Domme. Il sera épaulé par Thierry Dutilleul, arrivant 
du Nord de la France. Le poste de Jean-François David 
sera également pourvu après son départ à la retraite 
et son remplaçant, sera une remplaçante.

n   BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE
Son fonctionnement est assuré par des 

bénévoles. On y assure l’accueil des lecteurs lors des 
permanences, jeudi de 10h à 12 heures, le samedi 
de 11h à 12h. De plus, à la demande, la porte 
de la bibliothèque peut être ouverte aux heures 
d’ouverture de la mairie. Un cahier de correspondance 
est à la disposition des visiteurs avec des rubriques 
précises pour informations et suggestions sur 
le fonctionnement mis en place. On trouve à la 
bibliothèque: des romans dont des ouvrages 
régionaux, une sélection des grands auteurs français 
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et étrangers, des romans policiers (français et anglais) 
beaucoup de documents historiques et d’actualité. 
En outre des romans, policiers, documentaires 
sont renouvelés régulièrement par la Bibliothèque 
Départementale. On trouve également des ouvrages 
récents, acquis grâce à la Mairie de Domme. Ils sont 
choisis sur une liste proposée par les lecteurs dans le 
cahier de correspondance. Une trentaine d’ouvrages 
nouveaux viennent ainsi chaque année compléter 
notre bibliothèque. Une vingtaine de personnes se 
réunissent chaque mois pour parler des livres qu’elles 
ont lus, en priorité les livres récemment acquis 
par la Mairie. Nous espérons que d’autres lecteurs 
se joindront à ces réunions pour y participer ou 
simplement y assister (le dernier mercredi de chaque 
mois). De nombreux livres sont également achetés 
pour les enfants et permettent d’initier les plus jeunes, 
directement avec leurs parents ou par l’école, au plaisir 
de la lecture. Ceux-ci viennent une fois par semaine 
avec leur maîtresse pour le plus grand plaisir de tous. 
Un service de portage à domicile est assuré pour les 
personnes ne pouvant se déplacer. Des livres à gros 
caractères peuvent être sélectionnés. La cotisation 
est de 7 € par an, elle donne droit à une carte pour 
l’ensemble des bibliothèques du département. 

Pour le collectif des bénévoles 
Tatiana Alexinsky

n   AIRE DE JEUX DU JUBILÉ

Les jeux qui 
étaient installés 
au Jubilé, sous 
l’aire de pique-
nique, n’étaient 
plus aux normes 
de sécurité en 
vigueur. La 
Municipalité a 
décidé de les 
enlever et de les 
remplacer par des 
jeux flambants neufs, en faisant appel à une société 
Périgourdine, basée à Boulazac, la société PIKOTIN. 
Désormais, les tout petits vont pouvoir à nouveau 

grimper, sauter, se balancer, se secouer, crier, bref 
se défouler. Cette aire de jeux convient surtout à de 
jeunes enfants. Elle complète l’aire de jeux du Pradal, 
destinée aux enfants un peu plus âgés.

n   DÉPART À LA RETRAITE
DE GÉRARD MILHAC

Gérard Milhac a fait 
valoir ses droits à la retraite 
au 1er mai 2016. Gérard 
est né le 9 avril 1956 à 
Sarlat La Canéda. Il est le 
6ème enfant d’une famille 
qui en compte 10. Son 
père, Henri MILHAC, était 
maçon et sa mère, Odette 
VIAUD, femme de ménage. 
Sa scolarité l’a conduit 
jusqu’au certificat d’étude 
en 1968 et il atteindra en 1973 le niveau de BEP en 
serrurerie – ferronnerie. En 1970 et pendant 3 années 
c’est dans ce domaine qu’il fera son apprentissage. 
Après un bref passage dans les Compagnons du 
Tour de France, Gérard Milhac travaille 6 mois aux 
Chalets de Maraval puis passe le concours de la Poste 
et travaille à Paris comme facteur pendant 7 mois. Il 
revient en Périgord, à Sarlat, comme agent d’entretien 
à la COFNA et y travaille pendant 1 an et demi.

Il effectue son Service militaire au 126e régiment 
d’infanterie de Brive en 1976 et se marie le 10 juin de 
la même année avec Anne-Marie Da Silva. De cette 
union naitra Benjamin en 1986. Après son service 
militaire, il travaille comme livreur chez Testut puis 
revient à la COFNA pendant 5 ans. Il est recruté par la 
commune de Domme le 2 janvier 1983 ; il y encadrera 
les agents du service technique et finira sa carrière 
comme agent de maîtrise principal. Gérard Milhac 
s’est engagé comme Sapeur Pompier volontaire en 
1983 et sera adjoint au Chef de Centre. Il a présidé 
pendant 15 ans l’Amicale des Pompiers de Domme. Il 
a également joué pendant plusieurs années dans le 
club de foot de Domme. Au sein du service technique, 
Gérard s’est illustré par sa rigueur professionnelle, 
son sens de l’écoute, sa disponibilité et son sérieux. La 
Municipalité lui souhaite une bonne retraite.

espitbois
Faye Basse 

24220 VÉZAC
Tél/Fax 05 53 30 31 20

Port 06 81 37 70 07
E-mail : espitbois@sfr.fr

Menuiserie - Charpente
Maison Ossature Bois
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Couverture - Zinguerie
24220 Saint-Vincent-de Cosse

Tél./Fax. 05 53 31 23 88
Port. 06 81 37 70 07

reynal-espitalierreynal-espitalier

Depuis notre dernier article dans le bulletin 
municipal, se sont passés beaucoup d’évènements 
culturels organisés par l’OCD, et bien d’autres suivront 
la parution de ce bulletin. Pour nous suivre au jour le 
jour et visualiser notre programme détaillé, nous vous 
encourageons vivement à visiter notre site internet 
http://www.office-culture-domme.com/   vous cliquez 
sur la rubrique agenda, ou celui de l’Office de Tourisme 
de Domme www.tourisme-domme.com/ puis cliquez 
sur la rubrique Périgord Noir Sud Dordogne, ensuite 
onglet : se divertir puis image agenda des festivités….

Le Festival de théâtre amateur du Pays de 
Domme, avancé en raison de l’Euro 2016, n’a pas 
démenti son succès habituel depuis sa création il y a 
onze années : 12 troupes étaient au rendez vous. Les 
troupes locales toujours fidèles, mais aussi des troupes 
venues de Fumel, de Saint André d’Allas, de Montignac, 
de Sarlat. Chacune des soirées fut un succès, du rire 
certes, mais aussi du sérieux et de la poésie. Le public 
était au rendez vous et cette 11e édition du festival 
laissera un excellent souvenir. Nous avions concentré 
les spectacles sur Domme cette année, mais que les 
autres communes qui nous accueillaient les autres 
années ne se désespèrent pas, car l’an prochain nous 
en choisirons une autre que Domme pour y installer 
nos tréteaux pour la durée du festival. La clôture du 

festival fut l’occasion de la venue de la compagnie 
Présence du théâtre de la Pergola de Bordeaux sous 
la direction de Michel Cahuzac qui donnait Les 
Fourberies de Scapin. Une journée était consacrée 
aux enfants des écoles de Domme, St Martial de 
Nabirat, Daglan, Vitrac, St Cybranet, Castelnaud. 165 
enfants ont ainsi investi la salle de la Rode et chacun, 
enfants, maîtresses et maîtres sont repartis enchantés 
par cette pièce classique dont les ressorts comiques 
étaient servis par d’excellents acteurs. Le lendemain le 
même spectacle était cette fois ci, donné « tout public » et 
ce fut le même enthousiasme. Rendez-vous est donc 
pris avec cette même troupe pour l’an prochain…

Début juillet, “Pas à Pas Domme contemporaine” 
s’est encore installé cette année dans la bastide; le 
vernissage a eu lieu le 2 juillet au son de l’orgue de 
barbarie de Wilfried Deure. Cette année, sur le parcours 
un peu modifié, nous avions invité deux artistes : 
Henk Schoen, un sculpteur hollandais spécialiste de la 
sculpture animalière, et le collectif de photographes 
toulousains “Vertige”- N’hésitez pas à faire ce 
parcours, des plans sont à votre disposition à l’Office 
de Tourisme de Domme jusqu’au 18 septembre, 
fin de l’exposition. C’est une façon de voir “autrement”  
notre village, de s’ouvrir à l’art contemporain tout en 
re-découvrant notre patrimoine et ses richesses.
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Cabinet Jean FOUGÈRE

Place de la Bouquerie - 24200 SARLAT
Tél. 05 53 59 05 29 - Fax. 05 53 31 27 29

TOUTES
ASSURANCES
PARTICULIERS
ENTREPRISES

TOUS PLACEMENTS
sarlat@gan.fr

L’Office de la Culture - Suite
La fin du mois de juillet et le mois d’août seront 

consacrés au Théâtre en plein air pour profiter des 
belles soirées qui finiront des chaudes journées : Le 
22 juillet nous débutons notre festival de théâtre 
professionnel à Florimont Gaumier qui a la gentillesse 
d’accueillir le premier spectacle d’une série de cinq 
pièces proposées par la compagnie « le bastringue » 
venue du Havre et qui ensuite se produira au jardin 
public à Domme entre le 5 août et le 26 aôut tous 
les vendredis à 21h (excepté le 12 août où nous 
retournerons à Florimont Gaumier). Bien entendu 
une solution de replis est prévue si la météo ne nous 
était pas clémente. Deux autres dates, deux autres 
compagnies de théâtre sont à retenir : le 31 juillet c’est 
la compagnie Antic Disposition de Londres qui viendra 
nous donner « La comédie des erreurs » en anglais de 
W. Shakespeare au jardin de la salle de la Rode, et le 
3 août nous aurons le plaisir d’accueillir le Théâtre de 
Poche de Sarlat qui après avoir joué Georges Dandin 
de Molière au Jardin des Enfeus durant le festival de 
théâtre de Sarlat, viendra donner cette comédie au 
jardin public de Domme.

L’été s’achèvera pour nous les 16,17 et 18 
septembre avec les Journées européennes du 
patrimoine. Le 16 pour le patrimoine des enfants nous 

les accompagnerons sur notre parcours Pas à Pas en 
leur faisant découvrir les animaux sculptés par Henk 
Schoen, et les photos de Vertige, le soir nous aurons 
l’honneur de recevoir Anne Bécheau qui invitée par 
l’OCD en partenariat avec l’ASBDR, nous donnera une 
conférence sur le patrimoine architectural de Domme. 
Le lendemain samedi 17, nous vous donnerons rendez 
vous à la salle de la Rode à 20h30, munis de flambeaux 
pour déambuler au son de la musique médiévale de 
Maurice Moncozet et de Michel Haze, et nous arrêter 
çà et là pour découvrir notre patrimoine architectural 
animé par des saynètes interprétées par la troupe de 
la compagnie du Sur Saut. Le lendemain, dimanche 
18, nous nous retrouverons à nouveau à 15h salle de 
la Rode pour une lecture de textes d’un auteur qui lui 
aussi fait partie du patrimoine culturel de Domme : 
François Augiéras. Cette lecture sera un préambule 
à la présentation et à la signature du livre «François 
Augiéras, l’homme solitaire et la voie du réel » écrit sur 
cet écrivain par éminent psychiatre et psychanalyste 
de Bordeaux : le docteur Philippe Lacadée .

Bien d’autres manifestations sont encore 
prévues avant la fin de l’année, avant notre assemblée 
générale, nous vous en parlerons dans le prochain 
bulletin municipal, mais nous voulons vous informer 
que notre vice-président, Thierry Keller ne souhaitant 
pas renouveler son deuxième mandat, et qu’un certain 
nombre des membres de notre bureau arrivant eux 
aussi en fin de mandat, il nous faudra procéder à de 
nouvelles élections lors de cette assemblée générale. 
Pour cela nous avons besoin de nouveaux candidats 
qui apporteront un sang neuf à notre association. 
Écrivez nous, téléphonez nous, envoyez nous un mail 
et nous serons heureux d’accueillir vos candidatures. 
En attendant honorez-nous de votre intérêt et de 
votre présence à nos manifestations, c’est la meilleur 
manière de nous encourager dans notre action 
culturelle et de faire vivre notre association.

BOUCHERIE - CHARCUTERIE
TRAITEUR - CONSERVES - VOLAILLES

24170 SAINT-POMPON
Tél. 05 53 28 44 07

Christian Cramarégeas

Compositions
florales
Cadeaux
Articles
funéraires
Transmissions
florales

Fleurs Services 24

24250 CÉNAC et SAINT JULIEN
' 05 53 30 37 40 - Fax. 05 53 31 20 63
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 C’est une voie orientée Nord Sud, qui traverse la 
moitié de la cité dans une discrétion totale mais avec 
un charme certain. Parallèle à l’axe principal de la ville, 
cette rue permettait essentiellement une fréquentation 
piétonne. Son 
patronyme, qui 
n’est pas d’une 
grande recherche, 
indique la fonction 
qui lui était 
dévolue, bien 
qu’aucun point 
d’eau naturel ne 
s’y trouve. En fait, 
les fontaines sont 
extra-muros, et, 
pour y accéder 
d i r e c t e m e n t , 
il faut franchir 
la Porte de la 
Combe qui donne 
accès au site de 
Fontgiran, lieu 
c o m m u n é m e n t 
appelé les « Vieilles 
Fontaines ». Au Moyen Age, ce passage était la porte 
principale de la cité pour les Dommois, elle était aussi 
dénommée Porte de Toulouse. Sans grand caractère 
militaire, cette porte de la cité offre une ouverture 
plein sud vers la campagne.
 L’eau, ferment de toute vie, a toujours été la 
recherche permanente de l’homme pour assurer son 
existence. Domme n’a pas échappé à cette nécessité 
et, depuis son origine, les habitants ont été soumis à 
cette « tâche ». Ainsi cette source coulant au fond du 
vallon permettait, même dans les périodes troubles de 
l’histoire d’aller puiser l’eau fraiche et pure, vitale aux 
résidents de la bastide. Sous la vigilante protection des 
arquebusiers ce travail était essentiellement assuré 
par « les dames de Domme ». Le précieux breuvage, 
si bienfaisant en été, les jours de grandes chaleurs, 
était transporté dans des chaudrons de cuivre rouge 
appelés des « seilles » posés sur le mouchoir de tête, ou 
des cruches en terre cuite appelées « crubes » portées 
à la hanche. Si le trajet aller descendait vers ce point 

d’eau, le trajet retour impliquait l’ascension d’une rude 
côte pour atteindre la porte d’entrée de la bastide et de 
rejoindre le domicile.  Dans une incontournable citation 
d’Eugène Le Roy qui résida dans la cité, il s’attacha 

d’écrire que : « …les 
dames de Domme 
avaient les plus 
belles jambes de 
la région en raison 
de ces exercices 
quotidiens ! ».
 A u j o u r d ’ h u i 
qu’en est-il du site 
de Fontgiran et 
que reste-t-il des 
fontaines qui des 
siècles durant ont 
pourvu la cité en 
eau ? 
 A proximité 
d’un chemin de 
grande randonnée, 
apparaissent deux 
c o n s t r u c t i o n s 
distinctes, d’où 

l’eau s’écoule en forme de sources bien alimentées. 
L’une la « Grande Fontaine » se présente sous l’aspect 
d’un fronton, cet ensemble aurait été restauré au mois 
de juillet 1882. Un lavoir réactivé à la fin des années 
1920 et aujourd’hui disparu, permettait de laver et 
blanchir aux eaux pures de la combe de Fontgiran. 
L’autre, sous la forme d’une maisonnette toute en 
pierre, pourrait-être qualifiée de « Petite Fontaine ». 
Également un lavoir enterré sous le chemin de passage 
se trouve à proximité de cette bâtisse.
 L’histoire de ces fontaines appartient au passé 
malgré les souhaits de restauration. Peut-être quelques 
randonneurs et randonneuses, musclés à souhait des 
mollets, viendront se rafraîchir aux eaux généreuses 
avant ou après avoir franchi la Rue des Fontaines.
    Jean-Paul Coiffet

électricité générale
climatisation

plomberie

chauffage
énergie
renouvelable

PISTOLOZZI
et filsSt-AMAND-de-BELVÈS

05 53 29 10 19
VILLEFRANCHE-du-PÉRIGORD
05 53 29 94 21
patrick.pistolozzi@wanadoo.fr

M M
MONTET

MAÇONNERIE
Carrelage

Taille de pierre
Rénovation

“ La Croix de la Pierre ” - 24250 DOMME
Tél. 05 53 29 87 62 - Port. 06 71 72 89 31

montet-maconnerie@orange.fr
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